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Lettre dat6e du 21 mars 1979, adressée au Secr6tair-e +%&a1 par p-pp -7-- 
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des Nations IJnies vp.ll_-<- 

Jîai lshonneur de vous communiquer ci-joint une lettre datée du 19 mars 1979, 
que vous adresse le repr6sentant de 1'Etat fédêr$ turc de Chypre, f.1. Nail .Atalay. 

Je vous serais obli& cle bien vouloir faire rl.istribuer la présente lettre 
comme document de l'Assembl6e g&érale, au titre du point 21 de la liste 
pri5liminaire, et comme document du Conseil de s6curit6. 

L'Ambassadeur, --.- 
Repr6sentan-t permanent 9 

-(Si&) Orhan ERALP - 

79--073o6 
/  0 .  .  
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Lettre adress6e au Sccr6taire g&n6xal par PI. JJai.1 Atalay 

D'ordre de mon gouvernement, j' ai l'honneur de me référer 2 la lettre dat& du 
15 mars 1979 (.A/34/120-S/13170) que vous a adressêe I!. Andxeas V. Ikwrommatis, 
pr&tendu "repr&entant permanent de Chypre auprès de lvOrganisa.tion des Nations 
Unies", relative 3 desdviolat,ions de l'espace n&ien de la République de ChyL)re 
par la Turquie. 

Le Ministère des affaires êtran,$res, de la d6fense et du tourisme de lvEtat 
f6dkr6 turc de Chypre a publi.6 le communiqué suivant concernant les manoeuvres 
militaires de la force de paix turque dans la partie nord de Chypre : 

"Les manoeuvres militaires qui se dkoulent actuellement sur le 
territoire de lsEtat f6d&6 turc de Chypre font partie des exercices de 
routine de la force de paix turque et s'effectuent conformément a un programme 
dCt"ermin~ dont il est toujours anterieurement adresse notification aux 
autkritbs de la Force des Wations Unies chargée du maintien de la paix 2 
Chypre. j. a 

Les all&ations fallacieuses des Chypriotes grecs selon lesquelles lvarmêe 
de l'air turque participerait, pour la premiêre fois, a ces manoeuvres 
ne reflètent nullement la &rit6. Ces manoeuvres ont lieu, avec lsassentiment 
des autorit& compétentes de 1'Eta-t f$dé& turc de Chypre, depuis que, 
conform&~ent aux traités internationaux, la force de paix turque est venue en 
1974 au secours des Chypriotes turcs mena& de façon imminente dvun 
anéantissement total -par les forces grecques et chypriotes grecques qui 
avaient comploté de rattacher 1'îXe i la Grèce. 

Lorsqu'il envoie ses notes de protestation au Secrétaire gén&al de 
lvOxganisation des Nations Unies 9 KI. Rolandis pense sans doute que le terri- 
toire de lsEtat f6dér6 turc de Chypre est toujours sous la juridiction des 
Chypriotes grecs. Il conviendrait qufil r6alise qu'ils ne sont plus les 
maîtres de la totalit6 de Chypre et reconnaisse la réalité, 2 savoir que l'?le 
de Chypre appartient 2 la fois aux communaut& chypriotes turq.w et c;recque. 

En se livrant 5 une guerre de pro-agande, en particulier au moment 05. 
lvon slefforce d'amener les deux -parties G la table de négociation, la partie 
chypriote grecque qui s'efforce de trouver des 6chappatoires pour ne pas 
reprendre les entretiens intercommunautaires, d&oile bien ses mauvaises 
intentions.vP 

Je vous saurai gr8 de bien vouloir faire distribuer la pr?kente lettre 
comme document de lPli,ssemb18c ,~&&ale, 
préliminaire, 

au titre du point 21 de la liste 
et comme document du Conseil de s&uritE. 

Le représentant de lvEtat fédéré turc de Chy:we, 

(Signé) Nail AT&M A 


